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Regeste

Demande de restitution d'un délai ensuite de l'arrêt d'irrecevabilité du Tribunal fédéral du 29
septembre 2021 (6B_871/2021) | Procédure pénale

Erwägungen

E. 1
Le courrier de Me B.________ du 19 janvier 2022, remis à la Poste suisse le 20 janvier
2022, alors que le délai de détermination avait été fixé au 14 janvier 2022, est tardif, partant
irrecevable (cf. art. 48 al. 1 LTF ).

E. 2.1
Aux termes de l' art. 50 LTF , si, pour un autre motif qu'une notification irrégulière, la partie
ou son mandataire a été empêché d'agir dans le délai fixé sans avoir commis de faute, le
délai est restitué pour autant que la partie en fasse la demande, avec indication du motif,
dans les 30 jours à compter de celui où l'empêchement a cessé; l'acte omis doit être exécuté
dans ce délai (al. 1). La restitution peut aussi être accordée après la notification de l'arrêt,
qui est alors annulé (al. 2). Il s'agit là d'une exception au principe posé à l' art. 61 LTF , aux
termes duquel les arrêts du Tribunal fédéral acquièrent force de chose jugée le jour où ils
sont prononcés (cf. arrêt 5F_7/2019 du 15 juillet 2019 consid. 3.1). Même si elle a des effets
comparables, la restitution d'un délai après la notification de l'arrêt ne relève pas de la
révision mais vise à procéder à la correction d'une omission (arrêts 6F_42/2020 du 2
décembre 2020 consid. 1.1; 2F_6/2020 du 16 juillet 2020 consid. 3; 9F_13/2019 du 10
septembre 2019 consid. 1.1; 6F_33/2018 du 31 octobre 2018 consid. 1.1). La restitution
d'un délai au sens de l' art. 50 al. 1 LTF suppose l'existence d'un empêchement d'agir dans le
délai fixé, lequel doit être non fautif. La question de la restitution du délai ne se pose pas
dans l'éventualité où la partie ou son mandataire n'ont pas été empêchés d'agir à temps. C'est
le cas notamment lorsque l'inaction résulte d'une faute, d'un choix délibéré ou d'une erreur.
En d'autres termes, il y a empêchement d'agir dans le délai au sens de l' art. 50 al. 1 LTF
lorsqu'aucun reproche ne peut être formulé à l'encontre de la partie ou de son mandataire
(arrêts 6B_1079/2021 du 22 novembre 2021 consid. 2.1 destiné à la publication;
6B_659/2021 du 24 février 2022 consid. 2.1; 6F_42/2020 du 2 décembre 2020 consid. 1.1
et les références citées). Pour trancher la question de la restitution du délai, une partie doit
se laisser imputer la faute de son représentant (arrêt 6B_1079/2021 précité consid. 2.1
destiné à la publication; ATF 143 I 284 consid. 1.3 p. 287; arrêts 6B_659/2021 précité
consid. 2.1; 6B_1244/2020 du 15 décembre 2020 et les références citées). Par ailleurs,
lorsque le recourant ou le mandataire fait usage des services d'un auxiliaire, il répond du
comportement de celui-ci comme de ses propres actes. Une restitution de délai n'entre pas
en considération lorsque l'auxiliaire ne peut pas se prévaloir lui-même d'un empêchement
non fautif, quand bien même il aurait reçu des instructions claires et que la partie ou le



mandataire aurait satisfait à son devoir de diligence (cf. ATF 107 Ia 168 ; voir aussi arrêts
1C_698/2020 du 8 février 2021 consid. 4.2; 9C_43/2020 du 13 octobre 2020 consid. 5.3.2;
8C_743/2019 du 20 décembre 2019 consid. 4.3). De plus, la notion d'auxiliaire doit être
interprétée de manière large et s'appliquer non seulement à celui qui est soumis à l'autorité
de la partie ou de son mandataire, mais encore à toute personne qui, même sans être dans
une relation juridique permanente avec la partie ou son mandataire, lui prête son concours (
ATF 107 Ia 168 consid. 2a p. 169; arrêts 1C_698/2020 précité consid. 4.2; 2C_985/2019 du
26 mai 2020 consid. 7.1).

E. 2.2
Le conseil du requérant soutient ne pas avoir reçu les ordonnances du 28 juillet et du 2
septembre 2021 fixant les délais de paiement de l'avance de frais. Il ressortirait du suivi des
envois une absence de notification de la première et une notification erronée de la seconde,
à Zurich. Le problème pourrait "prévenir du système d'acheminement C.________ AG
(Proposé par partenariat avec la Poste Suisse) souscrit par l'Etude au mois de le 01.07.21
visant à la transmission par scannage des courriers, qui fut défectueux et annulé par la
société le 20.09.21 [sic]". Les ordonnances du 28 juillet et 2 septembre 2021 ont toutes deux
été envoyées par acte judiciaire à l'adresse professionnelle de Me B.________, avocat du
requérant. S'il est exact qu'il ressort du suivi des envois relatif à l'ordonnance du 28 juillet
2021, que sa date de distribution est "inconnue" et que, par conséquent, la preuve de sa
notification ne peut être apportée, il n'en va pas de même de l'ordonnance du 2 septembre
2021. En effet, l'acte judiciaire contenant ladite ordonnance a été retiré le 3 septembre 2021,
l'avis indiquant le nom de la personne l'ayant retiré et la mention "mandataire". L'avocat du
requérant admet lui-même avoir mandaté une entreprise afin de gérer la réception et le
scannage de son courrier. Par ailleurs, il ressort du courriel de l'entreprise en question que le
client qui accepte les conditions générales pour son service de scannage lui donne
procuration afin de retirer les recommandés et actes judiciaires. Par conséquent,
l'ordonnance a été valablement notifiée le 3 septembre 2021. Par ailleurs, même à tenir
compte des explications - irrecevables car tardives (cf. supra consid. 1) - de l'avocat du
requérant quant aux problèmes rencontrés avec son prestataire et à sa prétendue absence de
connaissance de l'ordonnance du 2 septembre 2021, ceux-ci ne constituent pas un
empêchement non fautif de payer l'avance de frais dans le délai imparti. En effet,
l'entreprise mandataire doit être considérée comme un auxiliaire de l'avocat du requérant
dont il répond du comportement au sens de la jurisprudence sus-exposée (cf. supra consid.
2.1). En outre, l'avocat du requérant ne prétend, ni ne démontre que son auxiliaire aurait
lui-même été empêché sans sa faute d'agir. En l'absence d'un empêchement non fautif
d'agir, une restitution du délai pour payer l'avance de frais est exclue. Au demeurant, le
requérant n'a, à ce jour, toujours pas effectué l'avance de frais de 3000 fr. si bien qu'il n'a
pas accompli l'acte omis dans les trente jours à compter de celui où l'empêchement a cessé,
comme l'exige l' art. 50 al. 1 LTF . Également pour ce motif, sa requête doit être rejetée.

E. 3
La requête de restitution de délai doit être rejetée. Compte tenu des faits de la cause, il se
justifie de mettre les frais judiciaires à la charge de l'avocat du requérant ( art. 66 al. 3 LTF
).
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